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n° 146 301 du 26 mai 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2014 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 septembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 30 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. AKHAYAT loco Me S. GAZZAZ,

avocat, et S. MORTIER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité libanaise et de religion musulmane Chiite.
Vous seriez originaire de Maaraka, dans la région de Tyr, en République du Liban. Le 25 avril 2014,
vous auriez quitté votre pays en bateau, caché dans une cale en compagnie de plusieurs inconnus.
Vous auriez été débarqué trois jours plus tard dans un endroit inconnu, et on vous aurait ensuite fait
monter dans un camion, en direction de la Belgique, où vous seriez arrivé le 1er ou le 2 mai 2014. Vous
auriez ensuite erré dans Bruxelles, avant d’introduire finalement votre demande d’asile auprès de
l’Office des étrangers, en date du 5 mai 2014. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits
suivants :

En 2001, votre mère serait décédée, ce qui aurait été difficilement vécu par chaque membre de votre
famille. Votre père, quant à lui, se serait ensuite remarié avec [N.], sa seconde épouse. Si la
cohabitation avec cette dernière se serait bien déroulée durant les premières années, les choses se
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seraient compliquées lorsqu’elle a accouché de ses deux enfants. En effet, et depuis lors, vos frères et
soeur et vous-même auriez en effet été constamment rejetés par votre père et par [N.], laquelle vous
battait, vous réprimandait et vous privait même de nourriture. Cette situation aurait mené à de très
nombreux conflits familiaux, dans lequel vous tentiez de vous défendre ou de défendre vos frères et
soeur.

Finalement, votre père et [N.] n’auraient plus supporté cette situation, et auraient décidé de vous
chasser de leur maison en 2007. Vous ne les auriez plus revus depuis lors. Vos frères, votre soeur et
vous-même auriez alors été contraints de vivre par vous-même, de vos propres moyens, placés tantôt
chez des amis, ou chez des oncles. Vous auriez alors vécu durant plusieurs années dans la pauvreté et
la recherche d’un emploi stable, hébergé par votre ami [H.]. Vous auriez ainsi trouvé des emplois
temporaires, mais n’auriez pas eu les moyens de vous établir seul et en toute indépendance. Las de
cette situation socio-économique difficile, vous auriez décidé d’emprunter de l’argent à vos amis, dans le
but de fuir votre pays.

A l’appui de votre requête, vous présentez la copie de votre permis de conduire, délivré à Tyr en 2014.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants
permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et
avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à
l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

En effet, et bien que vos déclarations permettent d’envisager que vous avez probablement rencontré
des problèmes dans le passé avec votre belle-mère, laquelle aurait été la source de votre écartement
du domicile familial et de votre vie précaire depuis 2007, ces éléments ne sauraient valablement justifier
l’octroi du statut de réfugié dans votre chef. De fait, et au contraire de ce que vous prétendez, notons
que ces craintes ne semblent plus d’actualité, étant donné que vous avez déclaré ne plus avoir eu de
contacts ni de problèmes avec votre père et votre belle-mère depuis votre départ de la maison en 2007
(cf. CGRA pp.10, 11). Dès lors, les seuls éléments de crainte qui étayent votre demande d’asile sont liés
à la situation de pauvreté et de chômage que vous dites avoir difficilement vécue depuis 2007, et que
vous redoutez en cas de retour (cf. CGRA pp. 11, 12). Or, ces craintes sont de nature socio-
économique, et n’ont pas de lien avec les critères définis dans le cadre de la Convention de Genève. En
effet, les problèmes que vous invoquez ne sauraient être considérés, du fait de leur nature, de leur
intensité ou de leur portée, comme une persécution au sens de ladite Convention ou comme une
atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire
à un demandeur d’asile en raison de la situation générale dans sa région d’origine. À cet égard, le
CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet d’offrir une
protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours dans le pays
d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui
retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait
de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article précité de la loi du 15
décembre 1980.

D’une analyse détaillée, il ressort que les conditions de sécurité actuelles au Liban (voir COI Focus
Liban – Les conditions de sécurité actuelles, du 25 avril 2014) sont en grande partie déterminées par la
situation en Syrie. Les conséquences de l’implication du Hezbollah dans la guerre civile en Syrie se sont
rapidement fait sentir au Liban. Les violences qui caractérisent aujourd’hui le Liban y prennent la forme
de voitures piégées, de meurtres politiques, de violences frontalières et se concentrent principalement
sur les lignes de front établies à Tripoli, la région frontalière avec la Syrie et dans les banlieues sud de
Beyrouth. Des informations disponibles, il ressort par ailleurs que, depuis octobre 2012 et l’éclatement
du conflit en Syrie, 20 attentats terroristes ont été commis au Liban. La plupart de ces attentats sont à
imputer aux organisations extrémistes sunnites qui prennent pour cibles le Hezbollah ou sa base chiite.
Dans ce contexte, ce sont surtout les banlieues sud de Beyrouth qui sont visées. Les organisations
extrémistes sunnites visent ensuite de plus en plus l’armée dans les régions de Tripoli, de la Bekaa et
de l’Akkar. Cependant, ces attaques sur des cibles militaires font peu de victimes civiles. Dans la zone
frontalière avec la Syrie, les violences se concentrent essentiellement dans la plaine de la Bekaa
(Hermel, Arsal, Baalbek) et dans l’Akkar. Des groupes rebelles syriens y mènent des attaques à la
roquette et au mortier sur des bastions présumés du Hezbollah, dans les zones principalement chiites
de Baalbek et Hermel.
L’armée syrienne procède de son côté à des attaques aériennes sur de supposées routes de trafics et
des bases d’organisations rebelles syriennes dans les zones frontalières sunnites. Toutefois, le nombre
de victimes civiles est relativement limité. Même dans le cadre de l’accroissement des violences
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confessionnelles dans les zones frontalières, les victimes sont surtout à déplorer parmi les parties aux
combats. D’autre part, il ressort des informations disponibles que des affrontements violents ont lieu
dans la ville de Tripoli entre des milices sunnites du quartier de Bab al-Tabbaneh et des combattants
alaouites de celui de Jabal Mohsen. Comme les violences se produisent dans des quartiers densément
peuplés, des victimes civiles y sont également à déplorer. Depuis avril 2014, néanmoins, un cessez-le-
feu est en vigueur dans la ville et se maintient. Dans les autres régions, c’est essentiellement le calme
qui règne. Les conditions de sécurité dans le sud du Liban sont stables. Dans les camps palestiniens
aussi, les conditions de sécurité actuelles restent relativement calmes et les différentes organisations
armées font des efforts pour ne pas s’impliquer dans le conflit syrien, malgré l’influence grandissante
des organisations salafistes.

Le commissaire général dispose d’une certaine marge d’appréciation et, compte tenu des constatations
précitées et après une analyse détaillée des informations disponibles, il est arrivé à la conclusion
qu’actuellement il n’est pas question au Liban d’une situation exceptionnelle dans le cadre de laquelle la
violence aveugle qui caractérise les affrontements est d’une ampleur telle qu’il y a de sérieux motifs de
croire que par votre seule présence sur place vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles
qu’elles sont visées dans l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

À l’appui de votre requête, vous fournissez la copie de votre permis de conduire, lequel atteste de votre
aptitude à la conduite d'un véhicule, ce qui n’est pas remis en cause dans la présente décision.

De ce qui précède, il appert, au vu des éléments relevés supra, que vous ne fournissez pas d’élément
qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des
atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise et invoque, en termes de requête, qu’au regard de la

situation générale prévalant actuellement dans ce pays, un retour au Liban l’expose au risque d’un

enrôlement forcé dans les rangs du Hezbollah.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 et/ou les articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers ».

Elle prend un deuxième moyen tiré de la violation de « l’article 3 de la Convention Européenne de

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des articles 10 et 11 de la Constitution ».

Elle prend un troisième moyen tiré de la violation « des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur

la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que le principe général de bonne administration et

du devoir de prudence, en ce que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate, contradictoire et

contient une erreur manifeste d’appréciation ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande, à titre principal,

de « reconnaître au requérant la qualité de réfugié », à titre subsidiaire, « d’ordonner des mesures

d’instructions complémentaires » et, à titre infiniment subsidiaire, de « lui faire bénéficier de la protection

subsidiaire ».

3.3. En dépit de la formulation approximative du dispositif de la requête, le Conseil considère, qu’il y a

lieu, dans le cadre d’une lecture conforme au prescrit de l’article 49/3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre

1980, précitée, disposant qu’une demande d’asile « est d’office examinée en priorité dans le cadre de la

Convention de Genève, tel que déterminé à l’article 48/3, et ensuite dans le cadre de l’article 48/4 », de
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considérer que la partie requérante sollicite à titre principal, la réformation de la décision querellée, en

vue de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, l’annulation de cette même décision, afin que la partie défenderesse

réexamine le dossier du requérant.

4. Les éléments nouveaux

4.1.1. En annexe à la requête, la partie requérante dépose - outre divers documents déjà versés aux

dossiers administratif ou de la procédure qu’il convient de prendre en considération en cette seule

qualité - des documents pouvant être identifiés comme suit : le « Conseil aux voyageurs Liban » extrait

du site internet du Service public des Affaires étrangères et mis à jour au 25 septembre 2014 et deux

articles de presse publiés sur le site internet du Journal Le Monde, le premier intitulé « Le Liban dans la

crainte d’une nouvelle guerre civile » et publié le 11 juillet 2013, le second intitulé « Liban : un attentat

visant le Hezbollah fait plusieurs victimes » et daté du 21 septembre 2014.

4.1.2. Elle dépose également à l’audience une note complémentaire, à laquelle elle joint les documents

suivants : les « Conseils aux voyageurs » pour le Liban extraits du site internet « France Diplomatie » et

mis à jour au 22 janvier 2015 et un article de presse publié sur le site internet du journal Libération le 29

janvier 2015, intitulé « Le Casque bleu espagnol a été tué au Sud Liban par un tir israélien ».

4.2. La partie défenderesse dépose, pour sa part, une note complémentaire datée du 29 janvier 2015, à

laquelle elle joint un document intitulé « COI Focus - Liban - La situation sécuritaire au Liban », mis à

jour à la date du 7 novembre 2014.

5. Discussion

5.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre les

parties porte, notamment, sur l’évaluation du risque d’enrôlement forcé dans les rangs du Hezbollah que

le requérant exprime en cas de retour au Liban, au regard de la situation prévalant actuellement dans ce

pays.

5.2. Sur ce point, le Conseil constate que les conclusions portées par la décision entreprise quant à la

situation prévalant au Liban sont basées sur des informations, dont une copie est jointe au dossier

administratif, qui datent du 7 novembre 2014, dont la partie requérante conteste qu’elles soient

suffisamment actuelles et/ou pertinentes, en invoquant, d’une part, l’évolution du conflit en Syrie et les

tensions avec l’Etat d’Israël et, d’autre part, que le requérant craint aujourd’hui d’être « enrôlé de force

dans les rangs du Hezbollah en sa qualité de jeune libanais de confession chiite ».

5.3. En l’occurrence, force est de relever que le caractère constamment évolutif de la situation prévalant

au Liban et la nécessité de se baser sur des informations récentes afin de prendre une décision dans

les dossiers de ressortissants de ce pays ressort tant des termes de l’acte attaqué (précisant que « les

conditions de sécurité actuelles au Liban sont en grande partie déterminées par la situation en Syrie »),

que de la documentation communiquée par la partie défenderesse (mentionnant qu’« En dépit du calme

relatif la situation en matière de sécurité à la frontière libano-israélienne, les circonstances peuvent

rapidement changer » - cf. dossier de la procédure, pièce n°7 intitulée « COI Focus - Liban - La situation

sécuritaire au Liban », mis à jour au 7 novembre 2014, page 24).

Force est également de constater l’absence, au sein des informations susvisées fournies par la partie

défenderesse et mises à jour au 7 novembre 2014, de tout renseignement permettant d’apprécier à sa

juste mesure la question d’éventuels enrôlements forcés par le Hezbollah, laquelle peut se révéler

importante pour l’appréciation des craintes et risques invoqués.

5.4. Dans la perspective de ce qui précède, il apparaît que le Conseil ne peut conclure à la confirmation
ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction
complémentaires.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15
décembre 1980, il convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 11 septembre 2014 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille quinze par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD V. LECLERCQ


